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COUR SUPERIEURE 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 

N° : 500-06-000609-129 

DATE : 16 decembre 2013 

(Recours collectifs) 

SOUS LA PRESIDENCE DE : L'HONORABLE LOUIS LACOURSIERE, J.C.S. 

ADANNA CHARLES 
Requerante 

c. 
BOIRON CANADA INC. 

lntimee 

TRANSCRIPTION DES MOTIFS DU JUGEMENT RENDU SEANCE TENANTE LE 5 
DECEMBRE 2013 SUR UNE DEMANDE DE L'INTIMEE BOIRON CANADA INC. 

POUR PERMISSION DE PRODUIRE UNE PREUVE APPROPRIEE 

[1] ATTENDU que Ia requerante desire intenter un recours collectif et obtenir le 
statut de representante centre Boiron Canada inc. ( « Boiron » ) au nom du groupe 
suivant : 

All residents in Canada who have purchased Oscillococcinum and Children 
Oscillococcinum (together "Oscillo"), or any other group to be determined by the 
Court; 

Alternately (or as a subclass) 

All residents in Quebec who have purchased Oscillococcinum and Children 
Oscillococcinum (together "Oscillo"), or any other group to be determined by the 
Court. 
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[2] ATTENDU que Ia requete initiale a ete amendee, notamment pour produire deux 
pieces additionnelles 1, l'une, R-1 0, etant un document intitule « Homeopathy - Delusion 
through Dilution » et l'autre, R-11, etant intitulee « Expert Report of Dr. Lynn Willis » ; 

[3] ATTENDU que Ia requete pour exercer le recours collectif allegue 
essentiellement de fausses representations de Ia part de Boiron quanta l'efficacite des 
medicaments pour guerir les symptomes de Ia grippe et du rhume, Ia requerante 
alleguant en fait que le produit n'est autre qu'un placebo; 

[4] ATTENDU que le Tribunal a autorise le 16 janvier 2013 l'interrogatoire de Ia 
requerante sur les sujets suivants : 

a) le contexte entourant ses achats de I'Oscillo; 

b) les informations retrouvees sur les etiquettes des produits dont elle a fait 
l'achat et Ia correspondance de ces informations avec les pieces R-5 et 
R-6; 

c) Ia periode de temps et Ia frequence d'utilisation de I'Oscillo par Ia 
requerante et son enfant; 

d) les recherches et demarches effectuees par Ia requerante relativement a 
!'institution du recours collectif et son suivi, dont Ia recherche d'autres 
membres et les demarches faites par Ia requerante aupres de l'intimee; 

e) les qualites personnelles de Ia requerante lui permettant d'agir comme 
representante d'un groupe, incluant sa disponibilite et Ia question de 
savoir qui a pris !'initiative du recours ou qui a incite Ia requerante a 
prendre !'initiative du recours, le cas echeant. 

[5] ATTENDU que Boiron a done procede a cet interrogatoire le 24 mai 2013 et 
desire en produi·re Ia transcription; 

[6] ATTENDU que l'avocat de Ia requerante a annonce que cette demande ne serait 
pas contestee; 

[7] ATTENDU que, dans ces circonstances, le Tribunal a lu cet interrogatoire; 

[8] ATTENDU que, par ailleurs, par sa requete pour permission de produire une 
preuve appropriee, Boiron demande en plus d'introduire en preuve les documents 
suivants, soit : 

!'affidavit du « Coordonnateur National Trade Marketing » de Boiron, 
M. Thibault Beaujot; 

Voir paragraphes 22.1 et 22.2. 
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!'affidavit de M. Philip Waddington, ancien directeur de Ia Direction des 
produits de sante naturels de Sante Canada; 

Ia production des licences de mise en marche delivrees par Sante Canada; et 

!'affidavit du president de Boiron, M. Majid Djoudi. 

[9] ATTENDU que !'affidavit de M. Beaujot vise essentiellement a contredire 
!'allegation du paragraphe 28 de Ia requete de Mme Charles, qui se lit comme suit : 

"Petitioner purchased Oscillococcinum and Children Oscillococcinum during the 
past year from Jean Coutu at 3347 Boulevard des Sources, in Dollard-des
Ormeaux, Quebec for approximately $15.49 plus taxes each." 

[1 0] ATTENDU en effet que Boiron allegue que cet affidavit permet d'etablir qu'aucun 
produit Oscillo ou Oscillo Enfant n'a ete vendu au prix de 15,49 $ plus taxes a Ia 
succursale Jean-Coutu de Dollard-des-Ormeaux entre decembre 201 0 et avril 2011 et 
que ceci serait pertinent quant au critere de l'apparence de droit de I' article 1 003b) du 
Code de procedure civile ( " C.p.c. » ) et du caractere adequat de Ia representation de 
Mme Charles de !'article 1003 d) C.p.c.; 

[11] ATTENDU par ailleurs que !'affidavit de M. Waddington vise a etablir: 

a) le mandat de Sante Canada a l'egard des produits de sante naturels et 
homeopathiques; 

b) les conditions de commercialisation d'un produit homeopathique avec 
indications therapeutiques; 

c) !'evaluation de ces conditions par Sante Canada; et 

d) les informations que Sante Canada requiert sur l'emballage des produits 
homeopathiques avec indications therapeutiques avant d'etre 
commercialises. 

[12] ATTENDU que !'affidavit de M. Waddington vise aussi a refuter, d'une certaine 
maniere, !'opinion du Dr. Lynn Willis2 et a etablir le mandat de Sante Canada, qui est 
" to ensure that all Canadians have ready access to natural health products that are 
safe, effective and of high quality, while respecting freedom of choice and philosophical 
and cultural diversity » ; 

[13] ATTENDU que Boiron allegue qu'il est approprie et proportionnel, vu Ia 
possibilite que le Tribunal considere les pieces R-1 0 et R-11 et en particulier I' opinion 

2 Piece R-11 . 
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du Dr. Willis, de lui accorder le droit de deposer en preuve les criteres appliques par 
Sante Canada avant de permettre les indications therapeutiques sur l'emballage; 

[14] ATTENDU que Boiron allegue aussi que cet affidavit permet d'etablir que les 
produits Oscillo sont dument regis par Ia Loi sur les aliments et drogues3 quant aux 
informations sur l'emballage; 

[15] ATTENDU que Boiron desire aussi deposer les licences de mise en marche 
delivrees par Sante Canada; 

[16] ATTENDU enfin que !'affidavit du president de Boiron vise a etablir que les 
informations contenues sur le site web « www.oscillo.com , ne sont pas contr61ees par 
elle; 

[17] ATTENDU que !'affidavit du president de Boiron vise aussi a etablir que 
certaines etudes dont discute le Dr. Willis dans son expertise ant ete presentees a 
Sante Canada afin de permettre a Boiron de faire les indications therapeutiques sur les 
emballages et que ces etudes ant ete considerees par Sante Canada avant de delivrer 
les licences; 

[18] ATTENDU par ailleurs que, pour sa part, Mme Charles plaide essentiellement 
que Boiron cherche a introduire au dossier de Ia preuve qui appartient au merite plut6t 
qu'au stade de l'autorisation; 

[19] ATTENDU que cette requete est deposee en vertu de !'article 1002 C.p.c., qui se 
lit comme suit : 

1002. Un membre ne peut exercer le recours collectif qu'avec l'autorisation 
prealable du tribunal, obtenue sur requete. 

La requete enonce les faits qui y donnent ouverture, indique Ia nature des 
recours pour lesquels l'autorisation est demandee et decrit le groupe pour le 
compte duquel le membre entend agir. Elle est accompagnee d'un avis d'au 
moins 1 0 jours de Ia date de sa presentation et signifiee a celui contre qui le 
requerant entend exercer le recours collectif; elle ne peut etre contestee 
qu'oralement et le juge peut permettre Ia presentation d'une preuve appropriee. 

[20] ATTENDU que Ia Cour d'appel a reitere dans !'arret Allstate du Canada, 
compagnie d'assurance c. Frank Agostino4 les principes applicables en matiere de 
preuve appropriee sous !'article 1002 C.p.c. : 

3 

4 

[35] II ne faut pas lire dans ce passage de !'arret Agropur une repudiation du 
point de vue qu'exprime Ia Cour dans !'arret Pharmascience et le premier n'invite 
pas a rouvrir des vannes que le second a voulu fermer. II s'agit plut6t, en 

L.R.C. (1985), ch. F-27. 
2012 QCCA 678. 
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definitive, de choisir une voie mitoyenne, qui, entre Ia rigidite et Ia permissivite, 
est celle de Ia prudence, une prudence qui s'accorde avec le caractere que le 
juge Crete explique dans Option Consommateurs c. Brick Warehouse, J.p., qui 
explique par ailleurs les conditions presidant a l'autorisation d'une preuve 
appropriee, au sens de I' article 1002 C.p.c. selon les termes du jugement du juge 
Gascon dans Option Consommateurs c. Banque Amex du Canada; 

[ ... ] 

[31] Dans !'affaire Option Consommateurs c. Banque Amex du Canada, [renvoi 
omis] !'honorable juge Clement Gascon resumait ainsi les criteres dont un 
tribunal devait tenir compte face a une requete pour Ia presentation d'une preuve 
appropriee: 

[20] Cela dit, au chapitre du merite maintenant, le Tribunal retient de Ia 
jurisprudence pertinente les sept {7) propositions suivantes comme devant servir 
de guide dans !'analyse des requetes formulees par les Banques: 

1) puisque, dans le cadre du mecanisme de filtrage et de verification 
qui caracterise Ia requete en autorisation, le juge doit, si les allegations 
de faits paraissent donner ouverture au droit reclame, accueillir Ia 
requete et autoriser le recours, il n'y aura pas, dans tous les cas, Ia 
necessite d'une preuve; 

2) en vertu du nouvel article 1002 C.p.c., le retrait de !'obligation d'un 
affidavit et Ia limitation des interrogatoires a ceux qui sont autorises 
assouplissent et accelerent le processus sans pour cela steriliser le 
role du juge, car Ia loi lui reconnalt Ia discretion d'autoriser une preuve 
pertinente et appropriee dans le cadre du processus d'autorisation; 

3) c'est en utilisant sa discretion, qu'il doit bien sur exercer 
judiciairement, que le juge doit apprecier s'il est approprie ou utile 
d'accorder, dans les circonstances, le droit de presenter une preuve ou 
de tenir un interrogatoire. ldealement et en principe, cette preuve et ces 
interrogatoires se font a !'audience sur Ia requete en autorisation et non 
hors cour; 

4) pour apprecier s'il est approprie ou utile d'accorder Ia demande 
faite, le juge doit s'assurer que Ia preuve recherchee ou l'interrogatoire 
demande permettent de verifier si les criteres de !'article 1003 C.p.c. 
sont remplis; 

5) dans !'evaluation du caractere approprie de cette preuve, le juge 
doit agir en accord avec les regles de Ia conduite raisonnable et de Ia 
proportionnalite posees aux articles 4.1 et 4.2 C.p.c., de meme qu'en 
accord avec Ia regie de Ia pertinence eu egard aux criteres de !'article 
1003 C.p.c.; 

6) le juge doit faire preuve de prudence et ne pas autoriser des 
moyens de preuve pertinents au merite puisque, a l'etape de 
l'autorisation du recours, il doit tenir les allegations de Ia reque~e pour 
averees sans en /verifier Ia veracite, ce qui releve du fond. A cette 
etape de l'autorisation, le fardeau en est un de demonstration et non de 
preuve; 



500-06-000609-129 PAGE:6 

7) Le fardeau de demontrer le caractere approprie ou utile de Ia 
preuve recherchee repose sur les intimes. Aussi, il leur appartient de 
preciser exactement Ia teneur et !'objet recherches par Ia preuve qu'ils 
revendiquent et les interrogatoires qu'ils desirent, en reliant leurs 
demandes aux objectifs de caractere approprie, de pertinence et de 
prudence deja decrits. 

L'objectif recherche n'est pas de permettre des interrogatoires ou une 
preuve tous azimuts et sans encadrement, mais plutot d'autoriser 
uniquement une preuve et/ou des interrogatoires limites sur des sujets 
precis bien circonscrits. 

[32] La " preuve appropriee , est done celle qui permettra au tribunal non. pas 
d'evaluer le bien-fonde de !'action au fond, mais plutot de "verifier 
sommairement si les conditions de !'article 1003 C.p.c. sont rem plies '' · [renvoi 
om is] 

Cela dit, une preuve est appropriee si elle se destine a contredire des 
elements que Ia partie defenderesse estime invraisemblables, faux ou 
inexacts, et done a etablir le defaut d'apparence de droit. [renvoi omis] 

[21] ATTENDU que Mme Ia juge Bich5 ajoute: 

[36] C'est en cela qu'une preuve visee par !'article 1002 C.p.c. est pertinente et 
peut etre autorisee. Le couloir demeure done, on en conviendra, assez etroit. 

[22] ATTENDU que le Tribunal conclut de cet arret que Ia Cour d'appel incite le juge 
d'instance a faire preuve de prudence en exergant sa discretion pour permettre une 
preuve appropriee, compte tenu notamment de Ia procedure d'autorisation des recours 
collectifs qui se veut une procedure sommaire; 

[23] ATTENDU que le Tribunal estime que les affidavits annonces de MM. Beaujot et 
Djoudi visent essentiellement a contredire des allegations de Mme Charles qui doivent, 
ace Stade, etre tenues pour averees; 

[24] ATTENDU que, en permettant Ia presentation en preuve de ces affidavits, le 
Tribunal permettrait que soit deposee une preuve qui releve du merite et transformerait 
l'autorisation en pre-audition au fond; 

[25] ATTENDU par ailleurs que, par les pieces R-10 et R-11, Ia requerante a choisi 
de deposer une preuve qui requiert d'etre contextualisee; 

[26] ATTENDU que !'affidavit de M. Waddington permet notamment, de fagon 
succincte, de contextualiser en partie les pieces et opinions produites sous R-1 0 et 
R-11 et est aussi utile au Tribunal pour apprecier le contexte d'approbation des 
medicaments; 

5 Idem. 
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[27] ATTENDU que, dans ce contexte general et, en particulier, vu I' « opinion » du 
Dr. Willis, il est utile aussi de produire les licences de Sante Canada, notamment pour 
apprecier Ia question de l'apparence de droit; 

POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 

[28] ACCUEILLE en partie Ia requete de l'intimee pour permission de produire une 
preuve appropriee; 

[29] PERMET a l'intimee de deposer les elements de preuve suivants : 

a) Ia transcription des notes stenographiques de l'interrogatoire d'Adanna 
Charles tenu le 24 mai 2013; 

b) !'affidavit de M. Philip Waddington date du 31 juillet 2013; 

c) les licences de mise en marche delivrees par Sante Canada pour les 
produits Oscillo, piece 1-4; 

[30] LE TOUT frais a suivre. 

Me Andrea Grass 
CONSUMER LAW GROUP INC. 
Procureurs de Ia requerante 

Me Richard Vachon 
WOODS 
Procureurs de l'intimee 

Date d'audience: 5 decembre 2013 

LOUIS LACOURSIERE, j.c.s. 


